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Conditions de versement pension alimentaire

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 19:32

Bonjour,rnrnJ'ai une de mes filles qui ne va peut etre pas continuer ses etudes, est ce ke son
père doit quand meme lui verser la pension alimentaire pour elle???rnrndans le jugement il est
indiquer que je dois lui envoyer les certificats scolarité rnrnrnmerci

Par Jurigaby, le 27/08/2007 à 20:58

Mais le jugement dit quoi quant à la durée du versement?rnrnEst-ce un truc dans le genre
papa paiera jusqu'à ce que sa fille gagne suffisemment sa vie pour vivre ou est-ce que le
jugement prévoit que le paiement n'est dû que pour la durée des études?

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 21:37

RernrnC EST ECRIT QUE JE DOIS JUSTIFIER DE LA SCOLARITE DE MES
ENFANTS??rnrnDONC PAS DE PENSION SI PAS D ECOLE??
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